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RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA PREMIERE COMMISSION 
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610 (Vll). Coree: rapports de la Commiuion dee 
Nations Unies pour l'unification et le releve
ment de la Coree 

L' Assemblee generale, 

Ayant re,u le rapport special du Commandement des 
Nations Unies en date du 18 octobre 19521 sur la situa
tion actuelle des operations militaires et des negociations 
d'armistice en Coree, ainsi que d'autres rapports ayant 
trait a la Coree, 

N otant et approuvant Jes progres considerables ac
complis dans la voie d'un armistice grace aux negocia
tions de Panmunjom, et Jes projets d'accords destines 
a amener la cessation des hostilites en Coree et le 
reglement de la question coreenne, 

C onstatant en outre que le desaccord entre les parties 
sur une unique question encore en suspens empeche 
seul la conclusion d'un armistice et qu'un accord a 
deja ete realise clans une tres large mesure sur les 
prmcipes suivant lesquels cette question encore en 
suspens peut etre resolue, 

Ayant presentes a l'esprit les pertes en vies humaines, 
les devastations et les souffrances immenses qui con
tinuent a se produire comme consequence et du fait de 
la continuation des hostilites, 

Vivement consciente de la necessite d'amener rapide
ment la cessation des hostilites et de la necessite d'un 
reglement pacifique de la question coreenne, 

Desireuse de hater et de faciliter la t;onvocation de la 
conference politique prevue a !'article 60 du projet de 
Convention d'armistice2, 

1. Affirme que la liberation et le rapatriement des 
prisonniers de guerre devront etre eff ectues conforme
ment aux dispositions de la Convention de Geneve 
du 12 aoiit 1949 relative au traitement des prisonniers 
de guerre>, aux principes et aux usages etablis du droit 

1 Voir le document A/'ZZ2J?,. 
• Ibid., annexe A. 
1 Voir Rtcwil dtJ TraitlJ, TraittJ tt accords internationaus 

mrtgistrtJ ou cloJJts et i,ucritJ au rep,rtoirt au Secretariat dt 
fOrglJIKltJtiOft dts Natio,u Units, vol. 75, 1950, No 972, page 
135. 
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international et aux dispositions pertinentes du projet 
de Convention d'armistice; 

2. Affirme qu'il ne devra pas etre fait usage de la 
force contre les prisonniers de guerre afin d'empecher 
ou d'assurer leur retour clans leur pays d'origine, et que 
ceux-ci devront etre traites en toutes circonstances avec 
humanite et conformement aux dispositions expresses 
de la Convention de Geneve, ainsi qu'a l'esprit general 
de cette Convention; 

3. Prie en consequence le President de l' Assemblee 
generale de communiquer les propositions ci-apres, en 
tant que base juste et raisonnable d'un accord en vue 
de faire immediatement cesser le feu de fa-;on effective, 
au Gouvemement central du peuple de la Republique 
populaire de Chine et aux autorites nord-coreennes en 
Jes invitant a accepter lesdites propositions, et de faire 
rapport a 1' Assemblee generale au cours de sa presente 
session, des qu'il y aura lieu. 

PROPOSITIONS 
I. Afin de faciliter le retour de tous les prisonniers 

de guerre clans leur pays d'origine, il sera etabli une 
Commission de rapatriement composle, soit des repre
sentants de la Tchecoslovaquie, de la Pologne, de la 
Suede et de la Suisse, c'est-a-dire des quatre Etats 
designes d'un commun accord pour constituer la Com
mission de controle de nations neutres visee au para
graphe 37 du projet de Convention d'armistice, soit 
des representants de quatre Etats qui ne participent pas 
aux hostilites, chaque partie designant deux Etats, un 
representant d'un Etat membre permanent du Conseil 
de securite ne pouvant faire partie de la Commission. 

II. La liberation et le rapatriem~nt des prisonniers 
de guerre seront effectues conformement aux disposi
tions de la Convention de Geneve du 12 aout 1949, 
relative au traitement des prisonniers de guerre, aux 
principes et usages etablis du droit international et 
aux dispositions pertinentes du projet de Convention 
d'armistice. 

III. 11 ne sera pas fait usage de la force contre les 
prisonniers de guerre afin d'empecher ou d'assurer leur 
retour dans leur pays d'origine; aucun acte de violence 
contre leur personne, aucune insulte a leur <lignite ou 
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a leur amour-propre ne seront autorises, sous quelque 
forme que ce soit et a quelque fin que ce soit. 11 appar
tiendra a la Commission de rapatriement et a chacun 
de ses membres de veiller au respect de cette prescrip
tion. Les prisonniers de guerre seront traites en toutes 
circonstances avec humanite et conformement aux dis
positions expresses de la Convention de Geneve, ainsi 
qu'a l'esprit general de cette Convention. 

IV. Tous les prisonniers de guerre seront liberes de 
la surveillance militaire et de la garde de chacune des 
parties qui les detiennent et remis a la Commission de 
rapatriement en nombre convenu, aux points d'echange 
convenus et dans des zones demilitarisees convenues. 

V. II sera alors procede immediatement au classe
ment des prisonniers de guerre d'apres leur nationalite 
et leur domicile, comme l'ont propose le general Kim 
II Sung, Commandant supreme de l'armee populaire 
coreenne et le general Peng Teh-Huai, Commandant 
des volontaires du peuple chinois, dans la lettre4 qu'ils 
ont adressee le 16 octobre 1952 au general Mark W. 
Clark, Commandant en chef des forces des Nations 
Unies. 

VI. Apres classement, les prisonniers de guerre 
seront libres de retourner immediatement dan~ leur 
pays d'origine et toutes les parties interessees facili
teront leur retour dans les moindres delais. 

VII. Conformement aux dispositions arretees a cette 
fin par la Commission de rapatriement, cha~ue partie 
au conflit aura la liberte et les moyens d'exphquer aux 
prisonniers de guerre qui dependent d'elle quels sont 
leurs droits et dr. communiquer aux prisonniers de 
guerre tous renseignements concernant leur retour dans 
leur pays d'origine et notamment leur pleine liberte de 
se faire rapatrier. 

VIII. Des equipes de la Croix-Rouge des deux 
parties aideront la Commission de rapatriement dans 
sa tache et auront acces, conformement aux disp.ositions 
du projet de Convention d'armistice, aupres des prison
niers de guerre tant que ceux-ci se trouveront sous la 
juridiction provisoire de la Commission de rapatriement. 

IX. Les prisonniers de guerre auront la liberte et 
les moyens d'adresser des representations et des com
munications a la Commission de rapatriement et aux 
organes et institutions qui en dependront, ainsi que de 
faire connaitre a ces organes, ou a l'un quelconque 
d'entre eux, leurs desirs relativement a toute question 
les concernant, confor-mement aux dispositions que la 
Commission prendra a cette fin. 

X. Nonobstant les dispositions du. paragraphe III 
ci-dess:is, aucune disposition du present Accord de 
rapatriement ne sera interpretee comme p<>rtant atteinte 
au droit de la Commission de rapatriement ( ou de 
.;es representants autorises) d'exercer ses fonctions et 
responsabilites legitimes touchant la surveillance des 
prisonniers soumis a sa juridiction provisoire. 

XI. Les termes du present Accord de rapatriement 
et des arrangements pris en application de cet Accord 
seront portes a la connaissance de tous les prisonniers 
de guerre. 

XII. La Commission de rapatriement sera habilitee 
a dema11der aux parties au conflit, aux gouvernements 
qui en seront membres, ainsi qu'aux Etats Membres 

• Voir le document A/'lZJO, annexe 3. 

des Nations Unies, de lui fournir !'assistance dont elle 
pourra avoir legitimement besoin pour s'acquitter de 
ses fonctions et de ses taches, conformement aux deci
sions qu'elle prendra a cet efiet. 

XIII. Lorsque les deux parties en presence auront 
conclu un accord de rapatriement sur la base des 
presentes propositions, la Commission de rapatriement 
sera competente pour interpreter !edit accord. En cas 
de desaccord au sein de la Commission, la decision de 
la majorite l'emportera. Au cas ou une majorite se 
revelerait impossible a obtenir, un arbitre designe d'un 
commun accord conformement aux dispositions du 
paragraphe suivant et de !'article 132 de la Convention 
de Geneve de 1949 aura voix preponderante. 

XIV. A sa premiere seance, et avant la conclusion 
J'un armistice, la Commission de rapatriement choisira 
et nommera un arbitre qui sera en tout temps a la 
disposition de la Commission et remplira les fonctions 
de president a moins qu'il n'en soit convenu autrement. 
Si, dans les trois semaines qui suivront la date de sa 
premiere seance, la Commission ne parvient pas a se 
mettre d'accord sur la designation de l'arbitre, cette 
question devra etre renvoyee a l'Assemblee generale. 

XV. La Commission de rapatriement prendra egale
ment toutes mesures utiles, apres l'armistice, pour que 
des fonctionnaires soient attaches en qualite d'arbitres 
aux equipes d'inspection ou autres organes auxquels 
des fonctions seront deleguees OU confiees par la Com
mission ou en vertu des dispositions du projet de 
Convention d'armistice, afin de hater le retour des 
prisonniers de guerre dans leur pays d'origine. 

XVI. Lorsque les parties interessees auront adhere 
a 1' Accord de rapatriement et qu'un arbitre aura ete 
designe conformement au paragraphe 14 ci-dessus, les 
parties seront, avec telles modifications adoptees d'un 
comrnun accord par les parties, censees avoir accepte le 
projet de Convention d'armistice. Les dispositions du 
projet de Convention d'armistice deviendront aJ>Plica
bles pour autant qu'elles n'auront pas ete modifiees par 
1' Accord de rapatriement. L' execution des mesures de 
rapatriement prevues dans cet Accord commencera 
lorsque la Convention d'armistice aura ete ainsi conclue. 

XVII. A l'expiration d'un delai de quatre-vingt-dix 
jours apres la signature de la Convention d'armistice, 
la question du sort des prisonniers de guerre qui 
n'auraient pas ete renvoyes dans leur pays d'origine 
conformement a la' procedure enoncee dans les P.resentes 
propositions ou adoptee de quelque autre mamere, sera 
renvoyee a la conference politique dont !'article 60 du 
projet de Convention d'armistice prevoit la convocation, 
accompagnee de recommandations touchant les disposi
tions a prendre a leur egard, et notamment de l'indica
tion de la date limite envisa,ee pour la fin de leur 
detention. Si, a l'expiration dun delai supplementaire 
de trente jours, ii se trouve encore des prisonniers de 
guerre dont le retour au pays d'origine n'a pas ete 
assure conformement a la procedure enoncee ci-dessus, 
OU dont l'avenir n'a pas ete regle par la conference 
politique, la charge de veiller sur eux, de les entretenir 
et de prendre toutes dispositions concernant leur sort 
ulterieur sera transferee a !'Organisation des Nations 
U nies qui, pour toutes les questions concemant ces 
prisonniers, agira strictement en conformite du droit 
international. 

399eme seance pleniir,, 
l, 3 decm,,br, 1952. 


